
Nombreux sont les amoureux du domaine qui souhaitaient pouvoir profiter de la beauté de jardin en
compagnie de leur chien. En lançant cette expérimentation, le château répond à une attente récurrente
de son public, tout en testant la compatibilité de cette ouverture avec l’entretien méticuleux d’un jardin
classé Monument Historique.

Le Château de Vaux-le-Vicomte lance, pour la première fois, une expérimentation attendue par de
nombreux visiteurs : l’accès des chiens au célèbre jardin à la française dessiné par André Le Nôtre.

Tout au long du mois d’octobre, les visiteurs pourront venir accompagnés de leur compagnon à quatre
pattes… mais uniquement en semaine dans le jardin, la boutique et les espaces de restauration (l’accès au
château restant réservé aux humains).

Vaux-le-Vicomte ouvre ses jardins aux chiens 
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Une demande forte des visiteursUne demande forte des visiteurs

Afin de garantir une cohabitation agréable et respectueuse, plusieurs règles s’appliqueront :

Les chiens devront être tenus en laisse en permanence.

Les maîtres sont invités à respecter la propreté des lieux.
L’accès au château reste strictement interdit aux animaux.

Un cadre unique pour une promenade partagée

Arpenter les allées du jardin à la française aux côtés de son chien constitue une expérience inédite :

balades au fil des perspectives, découverte des bassins et statues, et immersion dans l’esprit du XVIIe
siècle.

Des conditions pour préserver l’harmonieDes conditions pour préserver l’harmonie

À l’issue du mois d’octobre, un bilan sera dressé afin d’évaluer la pérennité de cette initiative. Si
l’expérience se révèle positive, elle pourrait être reconduite ou élargie.

Et après ?Et après ?


